
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16338

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Protection des données personnelles des entrepreneurs individuels
Question écrite n° 16338

Texte de la question

M. Pierre Meurin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'exposition des données personnelles des entrepreneurs individuels
dans les registres publics accessibles en ligne. De nombreux entrepreneurs individuels exercent à leur domicile,
qui devient alors leur siège social, de sorte que leur nom, leurs prénoms, leur date et leur lieu de naissance ainsi
que leur adresse personnelle peuvent être diffusés ou facilement accessibles via les bases publiques telles qu'
Infogreffe ou Data INPI. Dans un contexte de multiplication des fuites de données, des escroqueries numériques
et des usurpations d'identité, cette publication fait peser sur ces travailleurs indépendants des risques très
concrets : fraude, hameçonnage ciblé, usurpation d'identité, harcèlement ou atteintes à la sécurité du domicile.
Cette situation est d'autant plus préoccupante que les entrepreneurs individuels constituent une part importante
du tissu économique local, notamment dans des territoires comme le Gard, où artisans, commerçants,
professions indépendantes et petites activités de service travaillent souvent depuis leur domicile. L'État ne peut
pas, d'un côté, encourager la création d'activité et l'initiative individuelle, et de l'autre, exposer inutilement les
données personnelles de ceux qui prennent le risque d'entreprendre. La réponse consistant à renvoyer les
intéressés vers des sociétés de domiciliation apparaît en outre insuffisante : elle représente un coût
supplémentaire, ne règle pas toujours la question de l'exposition des données d'état civil et suppose
fréquemment la transmission de documents sensibles, tels qu'une copie de pièce d'identité ou un relevé
d'identité bancaire, à des organismes tiers. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour mieux protéger les données personnelles des entrepreneurs individuels, notamment lorsque leur
domicile personnel constitue leur siège social ; s'il envisage de limiter la publication de certaines données
sensibles, comme le jour et le lieu de naissance ou l'adresse personnelle, tout en maintenant un accès réservé
aux autorités et professions habilitées ; enfin, s'il compte proposer rapidement une solution simple, gratuite et
sécurisée permettant aux entrepreneurs individuels de préserver leur sécurité sans être contraints de recourir à
une domiciliation privée coûteuse et imparfaite.
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